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ARTICLE 18

Mission « Plan d’urgence face à la crise sanitaire »

I. – À l’alinéa 4, après les mots :

« transport aérien »,

insérer les mots :

« , du transport maritime ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« X. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le troisième projet de loi de finances rectificative pour 2020 prévoit d’accorder aux entreprises les 
plus touchées par la crise économique et sanitaire actuelle des mesures exceptionnelles 
d’exonération de cotisations et contributions sociales ainsi que des remises de dettes et des plans 
d’apurement.
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Ces mesures permettront aux entreprises de réduire les passifs sociaux et dégager très rapidement de 
la trésorerie en particulier pour les TPE et PME. L’article 18 prévoit également une mesure 
exceptionnelle d’exonération de cotisations et contributions sociales personnelles de sécurité 
sociales dues par les travailleurs indépendants.

 

Ces mesures sont proposées aux secteurs d’activité les plus touchées notamment les secteurs du 
tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration de la culture de l’événementiel du sport et du Commerce 
de détail non alimentaire ainsi que les secteurs dont l’activité dépend de celles des secteurs 
mentionnés ci-dessus.

 

Ces dispositions figurant au I, II III du présent article ne concernent pas le secteur du transport 
maritime, passager et Fret.

 

Les entreprises du secteur de transports maritime de passagers ont subi les mesures de confinement 
et la fermeture des frontières et font aujourd’hui face à des conditions de reprises très dégradées.

 

A titre d’exemple les affréteurs de transports de passagers transmanche entre la France et Le 
Royaume-Uni n’ont enregistré à ce jour qu’un quart de réservations estivales et anticipent des pertes 
de chiffre d’affaires conséquentes.

 

 

 


